
Allocation aux Adultes Handicapés 

(AAH) 

 

L'allocation aux adultes handicapés est une aide financière qui permet d'assurer un minimum de 

ressources. Cette aide est attribuée sous réserve de respecter des critères d’incapacité, d'âge, de résidence et 

de ressources. Elle est accordée sur décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes 

handicapées. Son montant vient compléter les éventuelles autres ressources de la personne en situation de 

handicap. 

* De quoi s'agit-il ? 

L'AAH est une aide financière qui permet d'assurer un minimum de ressources. Cette aide est 

attribuée sous réserve de respecter des critères d'incapacité d'âge, de résidence et de ressources. Elle est 

accordée sur décision de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. Son 

montant vient compléter les éventuelles autres ressources de la personne en situation de handicap. 

* Conditions d'attribution 

 - Taux d'incapacité 

Vous devez être atteint d'un taux d'incapacité (il correspond à l'évaluation de votre handicap) : 

 - d'au minimum 80 % 

 - ou compris entre 50 et 79 % et connaître une restriction substantielle et durable d'accès à un emploi, 

reconnue par la CDAPH. La restriction est substantielle lorsque le demandeur rencontre des difficultés 

importantes d'accès à l'emploi ne pouvant être compensées notamment par des mesures d'aménagement de 

poste de travail. La restriction est durable dès lors qu'elle est d'une durée prévisible d'au moins 1 an à partir 

du dépôt de la demande d'AAH. 

Le taux d'incapacité est déterminé par la commission des droits et de l'autonomie des personnes 

handicapées (CDAPH) en fonction d'un guide-barème pour l'évaluation des déficiences et incapacités des 

personnes handicapées. 

 - Âge 

Il faut avoir plus de 20 ans (ou plus de 16 ans pour un jeune qui n'est plus considéré à la charge des 

parents pour le bénéfice des prestations familiales). 

 - Ressources 

Vos ressources ajoutées à celles de la personne avec qui vous vivez en couple ne doivent pas 

dépasser un certain plafond. 



  Attention : 

Les revenus des capitaux, valeurs mobilières (actions, obligations...) imposables sont pris en compte 

pour prétendre à l'AAH. Celle-ci peut donc être réduite, voire supprimée. 

 * Démarche 

Vous devez remplir un formulaire et l’envoyer à votre MDPH, de préférence par lettre recommandée 

avec avis de réception. Formulaire de demandes de prestations liées au handicap. 
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